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La profession d'architecte est hautement réglementée en 
Colombie-Britannique. Seuls les architectes titulaires d'un permis 
d'exercice délivré par l'Institut des Architectes de la 
Colombie-Britannique (AIBC) peuvent pratiquer. La 
Colombie-Britannique offre de nombreuses opportunités pour les 
architectes, y compris ceux d'origine étrangère. Cette fiche détaille 
les étapes nécessaires pour devenir architecte, les tranches 
salariales, les cours de remise à niveau, et les différents examens à 
passer pour pouvoir exercer.

INTRODUCTION

En Colombie-Britannique, le salaire des architectes varie en fonction 
de l'expérience, des qualifications et de la spécialité architecturale. 
Le salaire moyen d’un architecte est d'environ 80 000 à 120 000 CAD 
par an, avec un taux horaire se situant entre 40 CAD et 70 CAD. Les 
architectes débutants peuvent s'attendre à un salaire d'entrée 
d'environ 60 000 CAD par an.

TRANCHES SALARIALES

L'Institut des Architectes de la Colombie-Britannique (AIBC) est 
l'organisme de réglementation des architectes dans la province. Pour 
exercer en tant qu'architecte, il est nécessaire de s'inscrire à l'AIBC 
et de rencontrer les exigences requises pour obtenir un certificat de 
pratique.

ORDRE PROFESSIONNEL



Pour exercer en Colombie-Britannique, les architectes étrangers doivent obtenir une 
équivalence de leur diplôme et compléter les exigences locales. 

Les étapes incluent:

• Évaluation des Qualifications
- Soumettre une demande d’évaluation de votre diplôme et de vos qualifications 

professionnelles à l’AIBC.
- Fournir des preuves de diplômes, d'expérience de travail et de compétence 

linguistique. 
- Les frais de demande sont d'environ 500 CAD. 
- La durée des démarches est généralement de 6 à 12 mois.

• Programme d’Internat en Architecture (IAP)
- Rejoindre le Programme d'Internat en Architecture (IAP) pour obtenir une 
       expérience pratique sous la supervision d’un architecte agréé. 
- Le programme nécessite généralement entre 2 à 3 ans d'expérience de travail 
       supervisée. 
- Travailler sous la supervision d’un architecte mentor pour acquérir des compétences 
       pratiques et professionnelles. 
- Conformité avec le Professional Governance Act, les règlements de l'AIBC, et le Code 
       d'Éthique et de Conduite Professionnelle.

• Heures de Travail Requis
- Les stagiaires doivent compléter un minimum de 3 720 heures de travail supervisé 

dans diverses catégories d’expérience professionnelle avant de pouvoir passer 
       l'examen de compétence.

• Examen de Compétence 
- Passer l'Examen de la pratique architecturale (ExAC) pour évaluer les connaissances 
       et compétences nécessaires à la pratique autonome de l’architecture.
- Suivre des cours de préparation ou des séminaires pour se préparer à l’examen.

DEVENIR ARCHITECTE EN COLOMBIE-
BRITANNIQUE AVEC UN DIPLÔME ÉTRANGER



• Exigences Linguistiques
- Preuve de compétence en anglais via des tests comme le TOEFL ou l'IELTS.
- Preuve de maîtrise de la langue française si vous souhaitez pratiquer dans des 
       communautés francophones.

• Entretien et Examen d'Éthique
- Passer un entretien avec un comité de l’AIBC pour évaluer votre compréhension 
       des lois et de l'éthique professionnelle locales.
- Réussir un examen sur l'éthique professionnelle et les lois locales relatives à la 
       pratique de l'architecture.

Les accords de reconnaissance mutuelle permettent aux architectes 
enregistrés dans d'autres juridictions d'obtenir plus facilement leur 
inscription en Colombie-Britannique. Les pays avec des accords de 
reconnaissance mutuelle comprennent le Canada, les États-Unis, le 
Mexique, l'Australie, la Nouvelle-Zélande et certains pays de l'Union 
Européenne. 
Ces accords reconnaissent les qualifications professionnelles et 
permettent aux architectes de pratiquer dans plusieurs juridictions 
sans avoir à repasser les examens locaux, à condition de satisfaire à 
certaines exigences spécifiques de chaque région.

ACCORDS DE RECONNAISSANCE 
MUTUELLE (MRA)



Pour ceux qui possèdent une vaste expérience professionnelle mais 
ne satisfont pas aux exigences traditionnelles, l'AIBC propose un 
programme d'équivalence alternative. Ce programme évalue les 
compétences et l'expérience des candidats de manière plus flexible, 
en tenant compte de leur parcours professionnel. Les candidats 
doivent prouver qu'ils ont acquis les compétences nécessaires pour 
pratiquer l'architecture de manière autonome par le biais de leur 
expérience professionnelle et de leur formation continue.

PROGRAMME D'ÉQUIVALENCE 
ALTERNATIVE

Le programme des architectes stagiaires de l'AIBC permet aux 
candidats inscrits d'utiliser le titre d' “Intern Architect AIBC“. Ce 
programme national fournit un chemin vers l'inscription en tant 
qu'architecte professionnel. 
Les principaux éléments du programme incluent:

- Les stagiaires doivent travailler sous la supervision directe d'un 
       architecte agréé.
- Acquérir une expérience professionnelle variée couvrant 
       différents aspects de la pratique architecturale.
- Participer à des programmes de formation continue pour 

améliorer les compétences et rester à jour avec les évolutions de 
       la profession. 
- Avoir mentor pour guider et soutenir le développement 
       professionnel du stagiaire.
- Tenir un journal de bord détaillant les expériences et les 
       compétences acquises durant le stage.
- Après avoir complété les heures de travail requises, les stagiaires 

doivent réussir l'ExAC pour démontrer leur compétence dans la 
pratique architecturale.

INFORMATIONS SUR LEPROGRAMME
D'ARCHITECTE INTERNE



L’ AIBC reconnaît les diplômes en architecture accrédités par le 
Conseil canadien de certification en architecture (CACB) ou des 
institutions équivalentes à l’étranger. Les diplômes habituellement 
reconnus incluent, mais ne sont pas limités à:

• Master en Architecture (MARCH)
• Doctorat en Architecture (PhD)

DIPLÔMES RECONNAISSABLES

Pour ceux qui n'ont pas les qualifications directes, des cours de remise à niveau peuvent être 
nécessaires. Voici quelques exemples de cours et les crédits correspondants (ECTS):

• Design Architectural Avancé (10 ECTS)
- Contenu: Techniques avancées de conception et de modélisation.
- Objectif: Développer des compétences en conception architecturale complexe.

• Gestion de Projet en Architecture (8 ECTS)
- Contenu: Gestion de projets architecturaux complexes.
- Objectif: Apprendre à gérer des projets de grande envergure du début à la fin.

• Technologies de Construction (6 ECTS)
- Contenu: Matériaux et méthodes de construction modernes.
- Objectif: Acquérir des connaissances sur les dernières technologies et méthodes de 

construction.

• Code du Bâtiment et Réglementation (5 ECTS)
- Contenu: Codes du bâtiment locaux et réglementations. 
- Objectif: Connaître les normes et règlements de construction en Colombie-Britannique.

• Développement Durable en Architecture (7 ECTS)
- Contenu: Pratiques durables et éco-responsables dans la conception architecturale.
- Objectif: Intégrer des principes de durabilité dans la conception et la construction.

COURS DE REMISE À NIVEAU POUREXERCER
EN COLOMBIE-BRITANNIQUE



Les universités suivantes offrent des programmes de remise à niveau 
pour les architectes étrangers: 

• Université de la Colombie-Britannique (UBC) : School of 
       Architecture and Landscape Architecture.
- Site web: UBC SALA

• Université de Victoria (UVic) : Faculty of Fine Arts. 
- Site web: UVic Fine Arts

• Université Simon Fraser (SFU) : Faculty of Environment.
- Site web: SFU Faculty of Environment

OÙ SUIVRE CES COURS

• Démarches d'Équivalence: Il est conseillé de commencer les 
démarches d'équivalence dès que l'obtention de la résidence 

       permanente est imminente.
 
• Opportunités d'Emploi: La Colombie-Britannique manque 

d'architectes, offrant de nombreuses opportunités pour les 
       francophones certifiés.

• Employeurs Potentiels: Les architectes peuvent trouver des 
postes dans des cabinets d'architecture, des entreprises de 
construction, des organismes gouvernementaux, ou en pratique 

       privée.

• Critères d'Embauche: Les critères d'embauche peuvent être plus 
flexibles pour les postes dans les organisations non 

       gouvernementales (ONG) et les associations à but non lucratif.

AUTRES INFORMATIONS IMPORTANTES



Si vous étiez architecte dans votre pays, mais que vous ne souhaitez 
pas faire les démarches d’équivalence et d’obtention du brevet en 
Colombie-Britannique, il est possible d’appliquer sur des postes 
semblables:

• Technologue en architecture: Assister les architectes dans la 
       conception et la mise en oeuvre de projets.
• Dessinateur en bâtiment: Produire des dessins techniques et 
       des plans pour les projets de construction.
• Gestionnaire de projet en construction: Superviser et gérer les 
       projets de construction.
• Consultant en design urbain: Offrir des services de consultation 
       pour la planification urbaine et le développement.
• Inspecteur en bâtiments: Examiner et assurer la conformité des 
       bâtiments avec les codes de construction et les normes.
• Designer d’Intérieur: Conception des espaces intérieurs sans 
       toucher aux structures du bâtiment.
• Urbaniste: Planification et développement des zones urbaines et 
       rurales.

PROFESSIONS APPARENTÉES

RESSOURCES ET CONTACTS
• Architectural Institute of British Columbia (AIBC): AIBC
• Royal Architectural Institute of Canada (RAIC): RAIC
• Université de la Colombie-Britannique (UBC), School of 

Architecture and Landscape Architecture: UBC SALA 
• Université de Victoria (UVic), Department of Art History and 

Visual Studies: UVicAHVS
• Université Simon Fraser (SFU), Faculty of Environment: 
       SFU Faculty of Environment
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